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 CHASCES DE GUERRE ET DE PAIX EN EUROPE. 

T s auestioo. de la guerre et de la paix n'est pas dé- ' 
1
 -AU. mais quelques semaines encore, et cet important 

C
 hlénie sera résolu. 11 paraissait l'être , lorsque noire 

•
 1

 Liment crut devoir refuser le trône de la Belgi-
gT J'achète à ce prix, dit-il, la conservation de la paix. 

?>t immense sacrifice a été accompli. Peu de jours se 

ont écoulés; le mouvement imprimé à 1 Europe par 

la révolution de juillet a manifesté sa vie par de nou-

veaux avantages remportés sur le principe du pouvoir 

absolu • de-là de nouveaux intérêts, des craintes plus 

- vives que jamais, et un surcroît de complication p;,rmi 

1 les intérêts des puissances. Aucune des causes de la 

nierre n'a été écartée, et plusieurs chances d'hostilités 
1
 imminentes sont survenues. On ne nous fera pas la 

guerre pour nous ôter la Belgique; mais peut-être il 

, ious faudra la faire, privés de la Belgique, soit pour 

maintenir en Italie le principe de la non-intervention , 

soit pour contenir au-delà du Rhin les armées de l'au-

tocrate, si elles triomphent de la généreuse Pologne. 

Oh sont les chances de la guerre ? qui veut en France 

la déclarer immédiatement aux étrangers ? Ce n'est 

«oint sans doute notre ministère : voyez son refus de 

! la Belgique , et les motifs qui l'ont dicté ; ce n'est pas 
: la chambre : les centres ont bien accueilli les explica-

tions que M. Sébastiani a données de la conduite du 

gouvernement dans l'affaire beige; ce n'est pas la nation: 

elle est lasse de ses commotions intérieures, peu dési-

reuse de victoires et avide de repos; ce qui lui importe, 

c'est le retour de l'ordre , c'est la fin la plus prompte du 

malaise extrême de l'industrie et des esprits. Il est cepen-

dant parmi nous des hommes qui la désirent; ceux-là,dans 

un but coupable, avec l'espoir de nos revers, comme la 

seule chance qui reste à une troisième restauratiou de 

la dynastie déchue ; ceux-ci , d'après la ferme convic-

tion oh ils sont qu'elle est inévitable , et qu'ainsi il est 

t!e notre intérêt de ne la point attendre , soit pour la 

faire hors de notre territoire, soit pour profiter des grands 

avantages que donnent en ce moment à notre cause les 

insurrections de la Pologne, du l'Italie , de la Belgique 

et du Portugal, et la vive sympathie témoignée par 

la plupart des autres nations de l'Europe aux principes 

de la révoluliou de juillet; mais ces partisans de la 

guerre sont les moins nombreux : la France voudrait la 

paix. 

Il n'en est pas ainsi à l'étranger. Là, nous trouverons 

des causes puissantes de guerre , et des élémens pour 

une conflagration générale de l'Furope. Notre horizon 

varie si souvent, et il a déjà passé tant de fois d'un 

«ombre aspect à un état qui permettait l'espérance , 

qu ou peut encore ne point le regarder comme immua-

ble ; mais sans rien préjuger pour demain, ue nous 

abusons point sur ce qu'il est aujourd'hui. 

Et d'abord la lutte du principe des gouvernemens ab-

! solus contre la cause de la liberté constitutionnelle des 

nations n'est pas terminée ; bien loin de là , elle est 
ns, ,oute sa force. Pas un des monarques du Nord 

ne s est réconcilié avec notre révolution; leur antipa-

pe Pour elb n'a rien perdu de sa violence , et ils rê-

vent toujours sa défaite. Si les Polonais périssent sous 

,
e

nombre
 de leurs

 ennemis, qui sait quelles espérances 
es Busses oseront concevoir? Les puissances du Nord 

"ous prodiguent des assurances de paix : ont-elles pris 

ne opinion meilleure de notre système politique? 11011 
sans doute ; mais elles nous craignent. 

ueu n'est fini eu Belgique, le sort de ce beau pays est 
Oll

lours incertain. Sera-t-il république, élira-t-il un 

eutenant-général du royaume ? Si, comme tout l'an-

née , ce second parti est adopté, n'inspirera-t-il 

cime inquiétude à l'Angleterre? Elle voit nos arme-

ns avec une méfiance qu'elle dissimule à peine , et 

Joute comme un affaiblissement de sa puissance l'a-

sandissement de notre territoire. Craintes bien peu 

Si P A'I
 Clque nourritune jalousie nationale irréfléchie. 

' Angleterre conserve sa supériorité navale, elle n'aura 
» a cramdre dç notre voisinage ; si elle perd jamais 
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dans uneguerre continentale, surtout comme 

adversaire du système politique sur lequel sa constitu-

tion est établie. Mais si nous ne pouvons éviter la guerre, 

notre gouvernement rejettera-t-il encore la Belgique , 

et là nécessité de pourvoir à la défense du pays, ne le 

contraindra-t-elle pas d'accepter Givet, Namur, Maas-

tricht, Venloo, ligne formidable de places fortes qui , 

par sa position, doit être à lui ou contre lni? 

Un seul choc décidera-t-il du sort des Polonais ? l'em-

pereur Nicolas , s'il est victorieux, écoutera-t-il la voix 

de la modération ? se bornera-t-il à rayer la Pologne du 

rang des nations de l'Europe pour en faire une province 

de ses états, ou, dans l'orgueil de son triomphe accom-

plira-t^il ses menaces contre les libertés des peuples, et 

fera-t-il marcher, d'étapes en étapes, le cholera-morbus 

et ses armées à travers la Prusse , du Niémen jusqu'aux 

sources de la Moselle ? 

En Italie, et peut-être en Savoie et dans le Piémont 

sont d'autres élémens d'une guerre européenne. 

Des insurrections ont éclaté à Bologne , à Modène, à 

Parme ; le signal de l'affranchissement de la Péninsule 

a été donné; Naples, Home, toute la Sicile et le Tyrol 

fermentent. Là, de nouveaux échecs vienneut d'humi-

lier le droit divin. Qu'arrivera-t-il ? Si la révolution triom-

phe en Italie, respectera-t-elle long-tems son plus dan-

gereux ennemi, l'Autrichien, renfermé dans son royau-

me de Lombardie? N'esf-il pas probable que l'Autriche 

n'attendra pas que l'incendie ait éclaté sur tous les 

points pour l'étouffer, comme elle l'a déjà fait une fois? 

ne se hàtera-t-elle point d'écraser la révolution dans sou 

berceau ? Lisez ses journaux : « Le gouvernement au-

» trichien,dit la Gazette d'Augsbourg, est fermement 

» résolu à réiablir la tranquillité en Italie, et à la main-

» tenir par tous les moyens qui sont à lui. Le principe 

» de non-intervention, avancé par la France, ne peut, 

» dans aucun cas, paraître obligatoire pour aucune au-

» tre puissance, et légitimer de réclamations-, si les 111e-

» sures prises par notre gouvernement contre Modêue 

» s'étendaient à d'autres parties de l'Italie. » Si telle 

est la doctrine de l'Autriche, la France maintiendra la 

sienne; elle fera la guerre, et certes avec justice. L'Au-

triche n'a de droits légitimes que sur le royaume Lom-

bardo Vénitien ; Naples et le Piémont, Rome , et les 

grands-duchés disséminés au sein de l'Italie, ont été 

constitués en souverainetés indépendantes par le eon-

grès de Vienne. Intervenir diplomatiquement ou à main 

armée dans leurs affaires, ce serait déclarer la guerre 

à la France. 

Ainsi, de nombreuses causes de collision existent 

maintenant parmi les divers états de l'Europe. La guerre 

a lieu de fait entre les Russes et les Polonais ; les hosti-

lités continuent entre les Belges et les Hollandais; l'Au-

triche paraît sur le point d'attaquer Parme, Bologne et 

Modèue. Si, comme 011 l'assure, l'usurpateur don Mi-

guel est renversé, Ferdinand aura probablement quel-

que velléité d'intervenir dans les affaires du Portugal. Il 

n'y a pour nous de cause imminente de guerre que la 

nécessité où nous pouvons être de maintenir le système 

de la non-intervention. 

La guerre serait pour notre industrie un surcroît de 

malaise: malheureuse, elle ramènerait peut-être l'anar-

chie parmi nous; heureuse, elle nous replacerait peut-

être sous le joug du sabre; éventualités peu probables 

sans doute, mais cependant possibles et dont il faut te-

nir compte à ce titre. Mais il est des avantages qu'elle 

nous promet en compensation : le premier, c'est le re-

couvrement assuré de nos frontières naturelles, sans le-

quel, depuis la chute du système de la sainte-alliance, 

la paix en Europe ne saurait être durable; le second, 

c'est d'offrir une direction utile à cette activité morale 

que nous employons maintenant à notre dommage, et 

un emploi à cette exubérance de forces sous laquelle 

nous paraissons prêts à succomber. 

Eu dernière analyse, la cause de la libarté continue 

à être en progrès; ses ennemis voient tous les jours de-

vant eux s'élever de nouveaux embarras; tous les jours 

des insurrections nouvelles paralysent leurs intentions 

malveillantes. Dans un an peut-être l'Europe rajeunie 

ne se composera plus que de monarchies constitutionnel-

les. A la rapidité des succès de la cause de l'affranchis-

sement des nations, un an de vie donné au droit divin, 

c'est beaucoup. 

Tel est déjà le progrès des lumières et la force de la 

justice, a dit très-sensément sir Robert Peel, que si une 

puissance quelconque provoquait injustement uneguerre 

contre le vœu de l'Europe , quelque grandes que fus-

sent ses ressources financières, quelque redoutables que 

fussent ses moyens militaires, et quelque brillante que 

fût la valeur de ses nombreux soldats, elle finirait par 

; succomber sous la force de l'opinion publique, qui fe-

rait cesser toutes dissenlions intérieures et rallierait l'Eu-

rope entière polir venger la cause sacrée de la justice et 

de la paix. 
Cette cause, c'est la nôtre; n'en ayons point d'autre, 

et laissons faire au bon sens des peuples et au lems. Nous 

ne devons ni désirer la guerre ni la craindre. 

SIR LES DERNIERS TROUBLES DE PARIS. 

Que l'on s'afflige des désordres qui ont été commis ces 

jours passés sur différens points de la capitale, qu'on 

les trouve déplorables, punissables même, rien de plus 

naturel , rien de plus légitime ; mais qu'on croie tout 

perdu à cause de cela, qu'on se désespère, que l'on s'at-

tende à chaque instant à voir reparaître la terreur avec 

son escorte de novembriseurs, de septembriseurs; voilà 

ce que la peur même ne saurait excuser. 

On craint la république; mais qu'est-ce donc que ce 

parti républicain dont on se fait frayeur ? Ii n'a pour lui 

ni le nombre, ni t'influence, ni les richesses, ce nerf 

des révolutions. A Paris même , une immense majorité 

est prononcée contre lui, et Paris voulût-il la républi-

que , les départemèns ne la voudraient pas : ils savent 

par expérience que la France république serait une mo-

narchie dont Paris serait le tyran ; ils savent que la répu-

blique condamnerait tous les Français à subir les capri-

ces et les fureurs de la populace parisienne. 

Les souvenirs que nous a légués la première révolution 

nous inspirent une juste horreur pour la république ; 

mais c'est précisément à cause de ces souvenirs que son 

retour est impossible parmi nous. Qui pourrait croire 

sérieusement à la possibilité d'un ordre de choses qui 

n'est désiré que par un petit nombre d'hommes sans in-

fluence , et qui est repoussé avec horreur par la presque 

unanimité des Français? 

Pour nous, il nous semble que l'on pourrait trouver 

une explication suffisante des troubles de février , dans 

les causes qui les ont amenés, sans y voir le triomphe de 

la république et de l'anarchie. 

Eh quoi ! sept mois seulement après la révolution de 

juillet , en présence du peuple qui avait vaincu, en 

face et presque sur les tombes de ceux qui avaient 

acheté La victoire par leur sang, d'insolens vaincus , 

hardis parce qu'ils se flattent de l'impunité , hautains , 

parce qu'on a été modéré à leur égard, osent rendre 

un hommage public à la dynastie déchue, la couronner 

de nouveau; et l'on trouve étonnant que le courroux du 

peuple ait éclaté ! Non, il n'est rien là qui doive sur-

prendre ; mais si c i peuple si fier , si ardent le jour du 

combat, eût souffert sans s'émouvoir l'insulte qui lui 

était adressée; s'il était demeuré froid et impassible, 

oh ! alors, il y aurait eu lieu d'être surpris , d'être pé-

trifié d'étoimement. Mais on a volé, on a pillé 

Chose surprenante en vérité , que dans une ville de 

800,000 âmes, où se trouve réunie l'écume de la po-

pulation , qui est l'égoût des bagnes et des prisons , 

il se rencontre des gens sans aveu , avides de profi-

ter de toutes les occasions de se livrer au désordre ct à 

la rapine! Trouvez-nous une ville , un village, un ha-

meau où il n'y ait quelquefois des vols commis, et nous 

nous étonnerons que dans une ville comme Paris il 

puisse se rencontrer des voleurs. 

Ces désordres sont aflligeans sans doute ; peut-être 

l'autorité eût-elle pu les prévenir ou du moins les répri-

mer avec plus d'énergie; y a-t-il là de quoi justifier le 

découragement de quelques personnes? On ne rencon-

tre que gens tristes, abattus, pleins de sinistres pressen-

limens ; il s'en trouve qui se repentent presque de la 

révolution de juillet, qui établissent un parallèle affli-

geant entre le calme dont nous jouissions sous Charles 

X et l'état de malaise, d'inquiétude où nous trouvons 

aujourd'hui. 

Nous aussi peut-être nous préférerions la demi-liberté 

et le calme dans lequel nous vivions avant la révolution 

de juillet à une liberté orageuse, et qui n'est pas sans 

péril ; mais avons-nous eu le choix ? Charles X nous l'a-

t-il laissé? Pour être juste, il faut comparer l'état actuel, 

non pas avec le régime de la restauratiou tel que nous 

le possédions alors , mais avec celui que nous prépa-

raient les ordonnances de juillet. Représentez-vous 

toutes nos libertés détruites, les pouvoirs, les honneurs, 

les trésors de l'Etat devenus la proie d'une aristocratie 

avide et insolente ; un second milliard d'indemnité ac-

cordé au cierge, les cours prévôtales rétablies, les éehaf-

fauds dressés pour nos meilleurs citoyens ; à ces maux 

certains ajoutez les maux probables, résultat du triomphe 

du despotisme , les émeutes et les révoltes, suites iné-

vitables de l'injustice et de la violence , la guerre civile, 

l'intervention étrangère, enfin l'oppression ou l'anar-

chie. Voilà ce que vous réservait Charles X; voilà ce que 

vous a épargné la révolution de juillet ; après cela re-



grettez, si vous l'osez, qu'elle'se soit opérée; plaignez- j 
vous de payer le bien de quelques maux inévitables ! 

Ah ! si nous croyons avoir acheté trop cher la liberté 

par un malaise passager, par quelques émeutes insigni-

fiantes, de quel droit osons-nous y prétendre? que n'avons 

nous accepté sans murmurer le joug des ordonnances 

de juillet ? Il n'est aucun bien sous le ciel qu'il ne faille 

acheter : la liberté , le premier de tous les biens, n'est 

point exempte de cette loi: elle ne se donne point, elle 

se vend. Il faut y renoncer ou savoir lui sacrifier au be-

soin son repos, sa fortune, sa vie. Aux hommes forts et 

généreux seuls la gloire et la liberté; aux autres la honte 

et l'esclavage. A. J. 

Des nouvelles très-contradictoires circulent sur les 

événemens attendus dans le Piémont et en Savoie. Sui-

vant les uns, les rassemblemens de réfugiés auraient été 

entièrement arrêtés ou dispersés par les troupes fran-

çaises ; d'après d'autres versions, des corps très-nom-

breux auraient fait leur entrée en Savoie. Malgré notre 

voisinage des frontières, nous n'avons rien pu appren-

dre de certain , quoique nous ayons fait tous nos ef-

forts pour remonter à la source de ces rumeurs. Tout 

ce que nous savons c'est que , comme nous l'avons dit 

hier, le Pont de Savoie a été.évacué par les troupes 

sardes, que l'agitation règne dans toute la Savoie , que 

les forces et les autorités sardes de Chambéry sont plon-

gées dans la stupeur. Mais nous savons, d'autre part, 

d'une manière authentique , que plusieurs postes de 

troupes françaises sont échelonnés sur les routes de 

l'Ain et de l'Isère , avec des ordres positifs d'arrêter 

tous les rassemblemens armés qui se dirigeraient sur la 

Savoie. Quelle que soit l'opinion qu'on puisse avoir sur 

ces mesures de notre gouvernement, il est bon de les 

faire connaître à ceux que leur sympathie pour la cause 

des libéraux piémontais pourrait porter à des démar-

ches imprudentes. 

POLOGNE. 

Nous avons enfin, par la Gazette officielle de Berlin du 18, la 

nouvelle des premiers engagemens de l'armée russe avec l'armée 

polonaise. Ce ue sont encore que des combats d'avaut-garde , 

mais ce sont des combats , cl déjà l'on peut juger de l'enthou-

siasme des Polonais pour leur noble cause ; les officiers et les 

soldats rivalisent d'ardeur , de courage et d'énergie. 

Les premières affaires ont été favorables aux Polonais. Les trois 

corps russes qui s'étaient avancés par Ostrolenska , au nord , par 

Siedlee , au centre , et par Wengrow , au sud , ont été forcés de 

se replier. Leur retraite a été tellement rapide qu'ils ont aban-

donné des magasins à Siedlee. 

Telles sont les nouvelles officielles publiées par le gouvernement 

à Varsovie, et la Gazelle d'Etat de Berlin , en les répétant sans 

commentaires , sans efforts pour en atténuer l'effet, ajoute encore 

j leur authenticité : 

Nous les reproduisoas ici textuellement : 

Varsovie, i4 février. 

^ Les niouvemens snivans ont eu lieu le 8 dans l'armée active : 

» Le géuéral Sucborzewsky a attaqué l'ennemi à 7 heures du 

matin dans Siedlee , et J'a chassé de la ville. . 

» Le général Zyiuirsky a traversé le Liwiec à la têtede sa colonne, 

dans l'intention de forcer l'ennemi à évacuer Wengrow , que le 

général russe Wlodeclc avait occupé avec deux régimens de iiulans 

et six pièces d'artillerie. 

» L'ennemi a évacué Wengrow à l'approche du géuéral Zy-

mirsky , qui l a poursuivi jusqu'au village de Posyewsky. 

• Le général VVIodeck a continué son mouvement de retraite 

jusqu'à Kosow. 

» Wengrow est tombé dans les mains des Polonais avec les ma-

gasins qu'il contenait. Medzna et Siedlee sont également en leur 

pouvoir. 

» A l'attaque de Siedlee , un peloton du premier régiment de 

huians a mis en fuite un escadron russe , et lui a fait sept pri-

sonnier». 

» 11 n'y a pas d'expressions pour rendre l'ardeur et le courage 

avec lesquels les Polonais ont combattu. Des cavaliers isolés se 

jetaient au devant des escadrons ennemis. 

» L'ennemi ayant pénétré sur le territoire par plusieurs poiutsà 

la-fois , le généralissime a jugé nécessaire de concentrer tous les 

détachemens épars de l'armée , et de n'appeler la population à la 

résistance , que lorsqu'elle sera à même de lui prêter un secours 

efficace. Tous les efforts de l'ennemi semblent tendre à éparpiller 

les forces de l'armée polonaise. Il n'ose attaquer aucune de ses po-

sitions , et se retire devant les têtes de colonnes. 

• Les Russes, attaqués le 10 à Ostrolenka , par une avant-garde 

polonaise, ont évacué la ville , et ont même été repoussés jusqu'au-

delà de Lomxa. » 

A ces nouvelles, textuellement extraites de la Gazette d'Etat de 

Berlin, nous ajouterons celles que nous lisons dans une lettre de 

Francfort du 20, et qui est également empruntée à la Gazette 

polonaise , reçue dans cette ville au départ du courrier. 

» Il y a eu un combat sérieux à Jadow, entre les Russes et les 

Polonais. Deux régimens de huians enuemis ont été taillés eu 

pièces, et 10 canons sont restés en notre pouvoir. 

» Il vient d'arriver 24 blessés au lazarelh de Varsovie. » 

Nous empruntons les détails suivans aux divers journaux polo-

nais du i3 et du 14 , sur les premières opérations militaires de la 

campagne. 

» L'étendue de frontières franchies , sur divers points , par les 

Russes de Kauen à Uscilug, est de 70 milles. La vaivodie d'Au 

gustowo, resserrée entre la Prusse et la Russie , a été occupée par 

l'ennemi; mais le commissaire du gouvernement, Godlewsky, a 

passé le Niémen avec une colonne mobile sur les derrières du 

corps d'invasion, et est entré en Lithuanie. Les autorités et les 

caisses de Lornza se sont retirées à l'approche des Russes , et ont 

effectué leur retour dans la capitale. 

» Le généralissime , prince Radziwill a porté son quariier-gé-

fléral en avant de Okuniew à Radzymin. Le prince Czartorysky 

lui a rendu le 10 une visite. Le comte Bazgykowsky ct Jecomle Ma-

lachowsky, tous deux membres du gouvernement, sont également 

arrivés au quartier-général. 

» Le géucralissime parait avoir exprimé le désir de conserver 

fconjoui" quelques membres du gouvernement auprès de lui, afin 

crue les ordres pussent être donnés en leur nom , dans le cas où 

lès communications seraient interrompues entre Varsovie et le 

quartier-général. 

» Le "énéral Chlopicki est arrive a 1 armée et demande a servir 

comme volontaire à l'avant garde. 
» On attend encore une grande quantité d'armes des différentes 

vaivodies. Toutes les troupes nouvellement organisées ont quitté 

Varsovie pour se rendre à l'armée. Il arrive tous les jours de nou-

veaux régimens des provinces. 

» Nous avons vu passer hier le second régiment des Masures, 

conduit par un moine armé , et la croix à la main. 

Les volontaires de Katisle, le 4" bataillon du 1" de ligne, deux 

escadrons du régiment de huians, ont traversé la ville. 

» On travaille sans relâche aux fortifications de la ville ; de 

l'artillerie de gros calibre a été placée sur les affûts. 

» On ne sait pas d'une manière certaine où se trouve le quartier-

général du maréchal Diébitsch ; on croit qu'il est à Brala. 

» t.e général Geismar s'est dirigé sur Luhlin. Les cosaques sont 

entrés le 9 , sans coup férir, dans celte ville. Ils avaient menacé 

de mettre le feu aux maisons si l'on opposait la moindre résistance. 

Le duc Adam de Wurtemberg commande l avant-garde de ce 

corps. A son arrivée à Lubliu, il s'est emparé des archives du 

gouvernement et a donné l'ordre de ne laisser sortir aucun habi-

tant, et d'avoir principalement les yeux sur la comtesse Mala-

chowska ; mais elle est parvenue à s'échapper. 

» Le géuéral Geismar a envoyé un de ses aides-de camp au gé-

néral Sierirwsky, qui commande la forteresse de Zamosc , poul-

ie sommer de reconnaître l'autorité de l'empereur. Celui-ci a ré-

pondu qu'il était à Zamosk le représentant d'une nation libre et 

nom de S. M. I. , ct qu'il défendrait la place jusqu'à la dernière 

goutte de son sang. 
> Les chemins sont dans un état horrible ; le thermomètre est à 

cinq degrés au-dessus de zéro. Cette circonstance est très-défavo-

rable à l'invasion russe. Ou assure qu'ils se replient déjà de Lu-

bliu sur la frontière. 
» Le 11 et le 12 , les deux chambres de la diète out tenu leurs 

séances comme à l'ordinaire, et se sont occupées de projets de 

lois d'intérêt secondaire. 
Voici maintenant l'extrait de quelques lettres particulières de 

Varsovie du i4 février : 
» Les Russes avaient d'abord occupé Siedlee sans coup férir. 

Mais à peine s'y étaient-ils établis, qu'attaqués par les nôtres , ils 

ont été obliges d'évacuer la ville. Quelques escadrons de huians 

ont suffi pour disperser des masses eulières de cosaques. L'enthou-

siasme est au comble dans l'armée ; on peut à peiue coutenir l'ar-

deur des soldats. La fuite des Russes de Siedlee a été si rapide que 

les magasins ont été retrouvés intacts par notre avant-garde. Il y 

a delà désertion dans les rangs de l'ennemi. Hier, nous avons vu 

arriver douze hussards qui nous ont assuré que l'armée russe est 

dans un mauvais état. On commence à y manquer de vivres , et, 

sur le territoire polonais, l'ennemi ne peut rien se procurer, même 

en le payant au poids de l'or. 

> H nous est arrivé cinquante jeunes gens de la province russe 

de Samogitie. Ils assurent que leurs concitoyens n'attendent que 

le moment de lever l'étendard de l'insurrection. On parle aussi 

de mécontentement dans les rangs de l'armée russe. 

» Varsovie a offert aujaurdliui le spectacle le plus imposant. 

L'artillerie de la garde nationale s'est réunie devant le palais du 

ministre de l'intérieur pour recevoir son nouvel étendard (un 

drapeau blanc avec une croix rouge). Ce corps est composé de 

tout ce que Varsovie renfermé de plus distingué. > 

— Voici d'autres uouvelles plus récentes données parla Gazette 

d'Aagsbourg. 

Cracovie , i4 février. — Plusieurs voyageurs apportent la nou-

velle que Varsovie est ivre de joie , à l'occasion d'une victoire rem-

portée sur les Russes. Un corps de huit mille Polonais aurait at-

taqué et dispersé près de Pielfelsk vingt mille Russes et pris leur 

artillerie. Cet avantage , bien qu'il paraisse peu considérable , a 

doublé la force morale de l'insurrection. La petite armée , après 

sa victoire , s est portée sur les derrières de l'armée ennemie et 

cherche à interrompre ses communications. Ce projet est très-

défavorable aux Russes , dont les moyens de transport sont déjà 

devenus fort difficiles depuis le dégel. La population de Varsovie 

est maintenant dans un grand état d'exaltation , et opposera aux 

•ssaillaus la résistance la plus opiniâtre. Ou répand de plusieurs 

côtés le bruit que des troubles ont éclaté en Podolie, et notam-

ment qu'il y a eu de sanglans désordres dans la ville de Brala. Si 

cette nouvelle se continuait elle aurait de l'importance dans les 

circonstances présentes. (Gazette d'Augsbourg du 22 février.) 

PARIS, 25 FEVRIER i83i. 

(C0»BESP0NDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR.) 

La conférence de Londres a envoyé au comité diplo-

matique de Bruxelles, le protocole du 27 jauvier , rela-

tif àla fixation de la part afférente àla Belgique dans la 

dette du ci-devant royaume des Pays-Bays. Le comité 

diplomatique belge a rendu à lord Ponsomby le proto-

cole purement et simplement , et il est question d'une 

déclaration nouvelle à proposer au congrès , et par la-

quelle la Belgique repousserait plus énergiquement que 

jamais l'intervention des puissances dans ses affaires. 

— Là chambre des pairs devait s'occuper aujourd'hui 

de la loi d'amortissement, sur laquelle un rapport a été 

fait ces jours-ci. La commission avait proposé des amen-

demens qui remaniaient à-peu-près toute l'économie 

de la loi. M. Lafïitte est venu dire que si ces amende-

mens étaient adoptés il avait lieu de croire que le projet 

amendé ne serait point accueilli par l'autre chambre , 

et qu'ainsi , dans l'état actuel des choses, le gouvernement 

se trouverait sans loi d'amortissement. M. le ministre 

des finances a donc demandé un ajournement de 24 

heures , pendant lesquelles il se flatte de ramener à son 

avis MM. les membres de la commission. L'ajourne-

ment a été accordé, et la chambre s'est ensuite occu-

pée de la proposition de M. de Tascher, sur les lacunes 
du règlement. 

— Quelques mots du discours de M. Lafïitte peuvent 

laisser penser que M. le président du conseil croit en-

core à la dissolution. En effet , si on renonce à cette 

mesure, ce sera par suite de la fraction du ministère 

qui fait majorité contre MM. Laffilte st Soult, et qui 

sent bien qu'une nouvelle chambre ne viendra nu 

la renvoyer , si même elle a à attendre, pour s °
llt 

rer, quelque chose de plus que la retraite de l
a

6
 i!*

1
*' 

bre actuelle. Ch;»m-

— On n'a pas pris généralement au sérieux ce 

été dit sur la proposition faite à M. Barrot de p
a

 a 

sade de Constantinople. Rien n'est plus vrai pour",
 3s

" 

et si nous avions eu une mission à Pékin, on aura*"'
1 

ché d'y envoyer l'cx-préfetde la Seine. Ons'amuseh''*" 
coup dans un certain moude de la parodie faite

 Pa
 ^ 

femme pleine d'esprità M. Sébastiani offrant à son ' ^ 

ami le poste le plus souhaitable , selon lui, de tou
s

,eUll(i 

que peut envier l'ambition des hommes : u
n su

 ^
x 

palais d'été dont la vue domine le Bosphore, v,^
8 

bleu, une mer teinte de l'azur de ce beau ciel', jg ?
el 

beau pays du monde , un rôle diplomatique de \
A

 , 

haute importance , et enfin l'exemple à suivre de M s 

bastiani, et les souvenirs qu'il a laissés à recueilli,. 

Il faut que M. OdilloH-Barrot ait le cœur bie
n

!j 

il n'a rien accepté de tout cela; il a préféré, à p
at

-
 Ur

 > 

simple banc à l'extrême gauche. ls,U|i 

— La chambre des pairs, dans sa séance dus' 

vrier , a adopté les 162 articles de la loi sur i'
0r

„ . " 

tion de la garde nationale. Nombre des votans ^t" 

oui, 1 00 ; non ,5. ' w '< 

M. dc'Latour-Maubourg , ambassadeur de S. M. Loais.pyr 

près le Saint-Siège, vient d'expédier un courrier extraordin ■ 

gouvernement. Ce courrier rapporte qu'à la suite de grand™ 1' 

sordres qui avaient éclaté le 12, on se battait encore dans les* 

de Rome au moment où il en sortait. S. S. est allée visiter ni •r°°l 

quartiers de Rome, où elle a mis souvent pied à terre , cl j|j
e

 , 
accueillie avec enthousiasme. e*èli 

Le souverain pontife s'est retiré dans la forteresse du ^ 

Saint-Ange, où S. S. pourra sûrement attendre sans danger i 8 

des troubles. Deux proclamations ont été publiées, l'une n'i' 

cardinal Bernetti, pro-secrétaire-d'état , l'autre par raonsi» 

Capelatti, gouverneur de Rome , la première faisant nu ai)""!* 

la garde civique romaine pour appuyer la fidélité et les eùTorf'sV 
la troupe de ligne ; la seconde ordonne aux étrangers nond ' 

cilié» depuis un an de quitter la capitale dans les vingt-nu™'' 
heures. ' 

Le bruit s'étant répandu que MM. les élèves pensionnaires J
t 

l'Académie de Rome avaient pris part aux troubles . nous pensoj, 

que M. Horace Vernet a cru devoir démentir de U manière la plu! 

; formelle cette assertion dans une lettre qu'il a adressée à Af. le mi 

nistre de l'intérieur, 

1 —Le journal l'Avenir annonçait hier comme un fait certainqn 

deux ministres avaient écrit des lettres d'excuse à M. l'avchewii 

: de Paris , à l'occasion des événemens du i4 février. 

. Le Constitutionnel répète aujourd'hui celte assertion, mtlt 

i Monit eur dément de la manière la plus formelle. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Cas. PÉMEK.) 

Fin de ta séance du 24 février. 

M. le président du conseil: Il est loin de ma pensée de voulnir, 

par les courtes explications auxquelles je vais melivrer, faire 11* 

une discussion nouvelle dans la chambre. Je dirai seulement( 

a élé l'ordre des idées relativement à la question de dissolnli; 

la chambre. Une question a été adressée au gouvernement,il 1* 

pressé de s'expliquer sur l'intention qu'on lui supposait de 

soudre la chambre. (Non! non !) Mais, Messieurs, c'est daoïc 

discours écrit de l'honorable M. Jars que cette question a éliif 

tée. Ce n'est pas ma faute si la question date de loin, mais ilfc 

prendre les choses dans leur source. 

J ai eu l'honneur de répondre que cette question était louh 

tière du domaine de la couronne , qu'au roi seul apparicn.ii: 

dissoudre la chambre, qu'il fallait des circonstances extra 

naires pour que cette pensée vint au gouvernement; que ces t ■ 

constances n'avaient pas encore paru être arrivées ; qu'une t; 

termiuation , en un mot, devait se prendre au moment même,1 

que ce moment n'était pas encore venu. 

Dans une des dernières séances, plusieurs orateurs ont p>* 

la dissolution , et voici mes propres paroles ; J'ai dit que la» 

lution de la chambre me semblaifétre le vœu des pouvoirs»* 

tutionnels; que si je ne me trompais point, j'aurais l'honneai-

prendre les ordres du roi. Lorsque j'ai eu l'honneur de pro»»" 

cçs paroles, il m'a semblé qu'un vœu presque unanimef»"1' 

dissolution s'était prononcé dans la chambre. (Voix ce 

Non ! non ! si ! si ! ) J'aurais même trouvé très-naturel 

chambre eût exprimé ce vœu par une adresse au roi. ÇSo»'-
1 

C'est mou opinion, et je suis convaincu que la préroga^ > 

n'en recevrait aucune atteinte. (Murmures divers.) 1 

Quoiqu'il eu soit, croyant voir la persistance 

dans ce désir, j'ai dit que je prendrais les ordres du roi. M 

senlé en effet un projet de loi pour obtenir, eu cas de dUM* 
les moyens de subvenir aux besoins de l'Etat pendant l'a»

se
»

( 

chambres. C'est par suite de cette précaution que me com1» , 

mon devoir que j'ai demandé quatre nouveaux JOUÎ»
1

"^ 

pôts ; mais la volonté royale ne s'étant poiut exprimé
 euc

 ( 

ta dissolution, les ministres ont dù présenter à la <=h
aBll)re

fc 

les lois qui leur ont paru nécessaires dans l'intérêt du P.a?s'. 

vous sont présentées , c'est à vous à prendre la détermu»» 

venable. li est évident que la chambre existe dans tous se 

dans toute sa force jusqu'au moment de sa dissolution-

M. Ch. de Lameth: Dans quelque position qu'en 

France et la chambre , nous ne devons abandonner a..f)i 

patrie ; il ne faut pas imiter ces médecins qui laisserai 

tiers mourir leurs malades, pourvu que ce soit selon le* . 

l'art. (Ou rit.) Considérez l'immense importance de 

qui vous a été proposée , et la manière singulière, )
ose

' n « 

dont ou l'a amenée. Le mot de dissolution a été P
1
'
0

''
0
^-

cette enceinte; Ai. le ministre a compris que c'était ta ^ 

que la chambre demandait. Je dis moi que c'était
 ull

^.
eJ

f. 

conditionnelle (Rires et murmures à gauche.) La cham ^ 

mé à-peu-près , je crois, ce sentiment ; elle a dit : N
 ( 

mieux nous en aller que d'être sous 1 influence de f]ae-

bres du ministère. (Voix du centre : oui! oui!) «o«« 

dance est d'une haute importance pour conserver n0« 

contre l'injustice de nos détracteurs. ,
fe

 i 

M. Ch. de Lmelh : Nous ue connaissons pas uaU 



'^^^T^^^^MT nous exprimons et nous avons toujours à 

^tË^r^A t^ la véritable opinion de la b 
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it permis de faire quelques observations sur ce qu a 1 
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 d'accord sur la dissolution. 
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' . Je n'ai pas dit les trois pouvoirs . _ c 

M. I*°fl ,'Leth ■ Je ne sache pas que la chambre des pairs ait t 
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 f "me permettra une réflexion. La chambre a ses préro- i 

1, chaînée ^
 ememe)lt doit Us r

e
S
p

C
cter ; mais le gouverne- i 

S'
1
''" ' ses droits et sa prérogative , et il est de notre intérêt i 

ment a M»
 s0

;
t
 porté aucune atteinte. La proposition faite par 

mé<ae<V>Lu nie semble porter une atteinte manifeste à la préro-

M. Bourd ^ ̂  saurait prétendre que parce quelques paroles 

gal'f-C 7 été avancées par un ministre du roi , la chambre doit se 
auraient ! ^ ̂  j

e
 ji

sso
lution , comme morte et incapa-

rcgardei ^ ^ ^ nouveaux travaux. Ce serait manquer à sa 

ble de pro semblable prétention. (C'est vrai ! c'est 
dignité q«e u1-"-"-* 

"
al

 ? , i
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„i ie croirais manquer à mon devoir comme prési-, îffiS. une pareille proposition aux voix. (Très-bieu ! j 

T „ .acenuc les ministres du roi soient venus dans cette enceinte 

l'ordre signé par le roi , la chambre demeure constituée , et 

^manquerait à ses devoirs si elle ne continuait pas ses travaux. 

(Mouvement général d'adhésion.) Je déclare donc d avance que 

nais tant que j'aurai l'honneur de présider la chambre une 

plle'proposition ne sera mise aux voix. (L ordre du ,our! 

l'ordre du jour!) . . . ,. , . . 
M Ch. de Lametk : L'observation que vient de faire M. le pre-

dent"rentre absolument dans mon intention. Je ne prétends pas 

nue l'on doive , dans Ja circonstance actuelle , nous envoyer une 

multitude dé lois ; mais M. le garde-des sceaux aurait dû songer 

i des lois qui sont d'une plus grande urgence. Il y a assez long-

tenu que j'ai porté plainte coutre la licence de la presse. (Plusieurs 

TOÏX : Ah ! vous y voilà !) Je m'en suis plaint à l'occasion d'une cons-

piration. (Murmures et cris i L'ordre du jour !) 

U. le président : 11 n'y a pas de proposition ea discussion. 

Nombre de voix : Arrivons donc enfin à la loi éleclorale ! 

M. Ch. de Lameth : Je ne suis pas hors de la question, puisqu'il 
s'agit d'une loi répressive des délits de la presse. (La loi électorale ! 

la loi électorale!) C'est par respect pour M. le président que je 

descends de la tribune. . 

On ouvre la discussion sur le projet de loi relatif aux élections. 

Tous les ministres se retirent, à l'exception de M. le géuéral Sé-

bastian!. Vers la fin de la séance, ou a vu entrer M. Barlhe et ro; 

venir M. le président du conseil. 

M. André (du liant-Rhin) regarde comme important au main-

tien de la liberté et de l'ordre, sans lequel cette liberté n'existe 

pas, que l'on fixe un cens électoral , mais il demande que le 

cens soit réduit à 200 fr. au lieu de 240 , comme l'a demandé la 

commission. 

M. Bernard , dans un discours très-développé , demande aussi 

que le cens, pour être électeur , soit réduit à 200 fr. d'impôt. 

ha chambre décide à une très forte majorité que la discussion 

est fermée; quelques membres du centre droit se sont levés seuls 

àla contre-épreuve. 

M. le vice-président donne lecture de l'article 1" , amendé par 

la commission , lequel fixe le cens électoral à 24o fr. 

La priorité pour l'article de la commission est décidée à la pres-

que unanimité. 

M. de Sade , organe de la minorité de la commission, demande 

quel'on réduise à 200 fr. le cens électoral : il regarde comme très-

suffisante une contribution qui fait présumer uu revenu de 2 à 

3ooo fr. (Murmures négatifs.) 

M. Jars : Je viens soutenir le chiffre 240 fr. proposé par votre 

commission, persuadé comme elle qu'il est plus sage, plus conve-

nable d'arriver par une pente progressive à la plus grande exten-

sion de nos droits et de nos libertés. Les transitions subites , les 

mouvemens violens, ne sont, dans aucun tems, des mouvemens 

utiles et nécessaires , encore moins aujourd'hui que tant de pas-

sions ont été dérangées , que tant de prétentions ont été soule-

vées ; les mouvemens violens font naître les désordres, les transi-

tions brusques amènent des résultats qu'on n'a pu prévoir. S'il 

» agissait d'un intérêt privé , chacun de vous, sans doute, avant de 

prendre nn parti, se consulterait et se demanderait quels peuvent 

«n être les effets ; à pl us forte raison pour un intérêt si grand et si 

puissant que les destinées de la France s'y trouvent eugagées. 

Hé bj
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 Pamciidement, P
ar ce

 chiffre de 

seoir., qui doit tripler dans les grandes localités le nombre dus 

électeurs actuels , savez-vous où il doit arriver ? Savez-vous quels 

seroui vos nouveaux électeurs ; comment ils seront capables de 

résister à l'esprit de l'intrigué et à l'esprit de parti ; comment ils 

auront toute l'indépendance et toutes les lumières désirables? 

°us ne pouvez pas le savoir. Je crois que les ministres et 1 auteur 
e 1

 amendement lui-même ignorent quel en sera le résultat. 

e sais , et je m'empresse de le dire , tout ce qu'il y a d'irrésisti-

e-et de séducteur dans ces appels qu'on fait sans cesse à nos idées 

craies, au désir que nous avons tous d'étendre au plus grand 

■j "ibro la jouissance des droits politiques'qui sont un des premiers 
1 aits ue notre civilisation. Je sais qu'il faut une vertu rigou-

c pour retuser à des concitoyeus, à des amis peut-être le par-

ge d un droit qu'ils ne désirent que par patriotisme et non com-

a
-
C
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Q
 "onneur. Plus il est honorable d'être généreux quand on 

engage que soi, plus il y a lieu de retenir notre penchant quand 

veut engager l'existence delà société tout entière. (Adhésion 
x centres.) 

Cependant on ne nous tient aucun compte de cette lutte en-

nos devoirs politiques et nos sentimeus personnels , et l'on 

c
°nvicUon

e méuagumcnt d a
ë'

,r
 P« défiance plutôt que par 

n
 Non , Messieurs , nous n'agissons pas par méfiance , car nous 

toverTv
 S
 "°

ir
 P

erdu l eSlime et U
 confiance de nos couci-

yens Non , nous n avons point de défiance , parce que ce n'est 

T
5 recherc

!'
0
"

s d
«» g^anties. Qu'on soi. 

<=u convaincu cjue s il ne s agissait que de nous , si nous n'avione 

à courir que les chances de l'élection, nous nous abandonnerions 

bien vite et sans crainte à toutes les conséquences de l'amende-

ment ; mais c'est pour l'avenir , c'est pour le roi , c'est pour le f 

France et pour nos successeurs eux-mêmes que nous demandons 

à la loi d'être prudente et réservée. t 

Nous ne nous défions point du peuple, car le véritable peuple p 

c'est la garde nationale (bravo !) au milieu de laquelle nous avons f 

toujours trouvé une si noble assistance et un si courageux appui. 

(Nouveau mouvement d'adhésion.) Nous ne nous défions pas des n 

électeurs, car ce n'est pas nous qui voulons les envelopper d'un tel « 

nombre d'électeurs nouveaux qu'ils eu puissent être dominés et 

voir neutraliser quelquefois leur influence et leurs suffrages. 

Quant à ceux qui ne seraient pas électeurs et qui veulent le de-

venir, est-ce donc, Messieurs, montrer de la défiance que de c 

demander à les connaître avant de les appeler? N'y aurait-il pas 

uneimprudencevéritableà introduire tout-à-coup dans les collèges 

électoraux une portion d'hommes inexpérimentés si considérable ) 

et si forte qu'elle pourrait dominer et entraîner les électeurs au- 1 

ciens naturellement plus calmes et plus indépendaus, parce qu'ils 

savent mieux ce quicouvienf et ce qu'ils doivent faire ! Eu général, 

c'est une épreuve qu'un changement quelconque dans le système 1 

et dans le nombre des électeurs. Or, toute épreuve exige des ga- t 

ranties et des précautions , et ^vouloir prendre ces précautions, ce 

n'est pas asiurément montrer de la défiance. (Agitation à l'extrê-

me gauche.) 

Je dois ajouter que si uu abaissement considérable du cens peut 1 
vous faire espérer dans beaucoup de localités une quantité d élec- 1 
leurs plus favorables à vos opinions , il y eu a d'auties , et en assez ' 

grand nombre, où cet abaissement do cens donnerait l'avantage 1 
à des opinions contraires. (Vive sensation.) Le péril peut doue

 1 

venir de tous les côtés , et la réserve qui vous est proposée ne favo-

riserait pas une opinion plutôt que l'autre. 

Je termine ici mes observations^ La France attend avec une cer-

taine anxiété lissue de cette grande délibératiou ; mais la tù'ance 

ne veut point voir son sort livré à des combinaisons incertaines. 

Et vous-mêmes , Messieurs, vous dont les destinées s'agitent en 

ce moment, vous dont la renommée va se perdre ou s'accroître 

dans ces graves débats (Ecoutez! écoutez!), voulez-vous cette po-

pularité bruyante et tumultueuse, qui se recueille sur la place pu-

blique, mais qui se dissipe avec la même facilité , ou celte popu-

larité ingrate , capricieuse , qui se jouent des plus beaux caractè-

res , et qui brise ses idoles pour eu changer plus promptement ? 

(Bravos!) Je ne le pense pas; vous savez tous que l'amendement ne 

suffirait pas, et que poury parvenir, il faudrait descendre jusqu'au 

suffrage universel. (Marques d'adhésion aux centres.) 

Préférez-vous au contraire cette popularité calme et silencieuse 

qui se manifeste salis bruit el saus éclat, mais qui se fixe au fond 

des cœurs pour y perpétuer les témoignages de l'estime et de la 

confiance publique : acceptez le projet de votre commission , et 

reconnaissez qu'un chiffre qui fait plus que doubler le nombre 

des électeurs actuels, est déjà par lui-même , et pour le moment , 

un caractère suffisant de libéralité. Je vote contre l'amendement. 

(Marques très-vives d'approbation aux deux centres, et cris aux vois 

dans les extrémités de l'assemblée.) 

M. Lafayette : Je demande la parole. 

Voiy des centres : Parlez ! 

(Pendant la discussion générale que l'on ne soupçonnait pas de-

voir être fermée aujourd'hui, les centres et particulièrement le cen-

tre droit s'était insensiblement dégarni. Les deux fractions de gau-

che réclament avec force la clôture, et lorsque M* le général La-

fayette se dirige vers la tribune, on lui dit que c'est inutile; et les 

cris aux voix recommencent avec énergie.) 

M. le général Lafayette : Mes principes sur le droit électoral ont 

été si souvent manifestés à la tribune, que je ne viens pas en répé-

ter ici le développement. Le droit d'élire ne vient pas d'en haut , 

il appartient à tous les citoyens, et ne doit avoir d'exception que 

l'incapacité d exercer ce droit ; mais la question se trouve dans ce 

moment entre le taux de 200 fr. et celui de 240 fr. Nous venons 

d'entendre un cloquent discours , et néanmoins de toutes ces fleurs 

il ne résulte qu'un fruit unique ; et c'est le maintien du chiffre de 

Louis XVIII et de sa charte octroyée. 

Messieurs, je n'ai pas besoin, comme le préopinant, de retour-

ner chez moi pour savoir si mes voisins et amis ne payant que 200 

fr. , sont en état de choisir uu député, je suis assuré que, non-

seulement eux , mais une foule de citoyens qui paient beaucoup 

moins , sont aussi propres que nous à faire un bon choix. Aujour-

d hui, dans l'alternative où nous sommes placés , entre le cens de 

24o et de 200 fr. , je volerai pour 1 amendement, ne fût-ce que 

pour sortir de ce chiffre malencontreux de Louis XVIII, mais c'est 

avec une sorte d'embarras , j'en conviens , que je iné trouve réduit 

à n'avoir à voter que pour un cens aussi élevé que celui de 200 fr. 

(Aux voix ! aux voix ! ) 

M. Augustin Périer : Le projet de la commission est devenu 

celui du gouvernement, et je regrette que M. le ministre de l'in-

térieur ne soit pas à son banc pour nous le confirmer. Si l'assertion 

de I honorable général était exacte, il eu résulterait que les don-

nées qui ont été fournies seraient extrèmeunnt fausses. Cependant 

l honorable rapporteur vous a démontré que la fixation du cens à 

240 fr., et les adjonctions porteraient à 240,000 le nombre des 

: électeurs, qui , d après la charte dé i8i4, était de g4,ooo. L'abais-

> sèment du cens à 200 francs en appellerait 2 à 3oo,ooo de plus, 

i (iMurmures négatifs à gauche.) Oui, Messieurs, il ne s'agit pas ici 

î de proportion arithmétique ; le nombre des électeurs s'accroît 

s dans une proportion géométrique à mesure que le cens diminue. 

? Gardons-nous de pareilles épreuves. Je vote avec pleine conviction 

r coutre l'amendement de M. de Sade. ( Aux voix ! aux voix ! ) 

M. de Tracy monte à la tribune , quoique la clôture 6oit récla-

mée avec ardeur par la gauche. 11 appuie la proposition du cens 

s de 200 fr. 

1 La gauche réitère ses cris de clôture ; les centres , dont beau-

s coup de membres quittent leurs places , réclament au contraire 

le renvoi à demain. 

M. Duvergier de Hauranne t II y a des membres de cette cham-

1- bre qui ont de l'incertitude , et je pourrais dire que je suis du 

0. nombre de ceux-là ; je désire donc être éclairé. (Aux voix! aux 

d voix! ) On n'a discuté de l'article 1" que le paragraphe qui fixe 

n le cens à 240 fr. ; mais il y a un second paragraphe sur lequel on 

aurait dû s'appuyer, parce qu'il peut influer sur le vote du pre-

1- mier. Il y a deux systèmes : celui de la majorité consiste dans le 

n cens de 240 fr. , mais avec un complément des plus imposés tou-

r tes les fois qu'il n'y aura pas uu électeur sur deux cents. Le sys-

tème de la minorité n'a pas été tout-à-fait expliqué par'M. de Sade. 

ls
 On réduit le cens à 200 fr, ; m.iis ou abandonne le second para-

\. graphe. (Voix de la gauche : Non ! non ! ) 

st Pardonnez-moi, il n'y est plus question de complément que 

it quand il n'y aura pas i5o électeurs dans un collège. (Agitation.) 

i» U reste à comparer et à apprécier ces deux systèmes. 

Voix du centre : A demain ! à ffihAMi! «S* : «bqp 
Voix de la gauche : La clôture !\pWfc>i|pi<à-'a noire poJ|ff*il 

fallait que tout le monde y restât. Nr^"*-—■-, \ 
M. Ch. Dupiu , au milieu d'une fou^Bé

1
 Vftèmbyes au bas ffle la 

tribune , s'écrie avec chaleur : Les deux tlïrTrrWSora tours ont>^4, 

pour l'amendement ; il est juste d'entendre uu orateur contrée 

Nous demandons le renvoi à demain. 

M. le vice-président : L'ordre du jour de demain sera la réu-

nion dans les bureaux à midi, pour l'examen d'une proposition 

qui vient de m'être déposée. (Tumulte.) 

Voix de la gauche : Vous ne pouvez pas renvoyer la discussion 

à demain de votre propre autorité ; consultez la chambre. 

M. le vice-président.: Il y aura à une heure séance publique pour 

continuer la discussion sur la loi électorale. 

Voix de la gauche : Mettez donc aux voix la clôture ! 

Membres du centre au milieu de l'enceinte semi-circulaire ; 

Vous ue seriez plus en nombre pour voter , puisque nous nous 

retirons. > 

Voix à gauche : Pourquoi vous retirez-vous ? 

M. Duvergier de Ilanranue reparait à la tribune , mais ne peut 

faire entendre une seule parole , tant l'agitation est vive et tumul-

tueuse. 

M. Delessert quitte le fauteuil eu disant : La séance est levée. 

Les deux fractions de gauche , dont tous les membres restent à 

leur place , offrent des masses compactes, protestant contre ce 

qu'elles appellent la violation du règlement, et persistent à soute-

nir que la clôture delà discussion ou le renvoi à demain auraient 

dû être mis aux voix. Ce n'est qu'au bout d'un quart-d heure que 

les députés de la gauche sortent de leurs rangs pour se livrer avec 

ceux des centres à des conversations animées. Plusieurs membres 

se retirent en déclarant qu'ils protesteront publiquement à la 

séance de demain. 

(CORRESPOnDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

Séance du 25 février. 

Un public très-nombreux se presse dans les tribunes dans Pat-

lente d'une discussion prévue sur la rédaction du procès-verbal. 

A une heure et demie M. le présideut est au fauteuil. Peu d'instans 

après entre M. Delessert, qui a levé la séance hier sans consulter 

la chambre, malgré les réclamations unanimes de la gauche. MM. 

de Corcelles, Daunou , de Tracy, Odillon-Barrot et autres mem-

bres de la gauche sont réunis près du banc de M. le général La-

fayette. Des groupes nombreux et très-animés se forment sur di-

vers points. 

M. le président parcourt le procès-verbal dont il va être donné 

lecture. 

M. Delessert, assis à la seconde Section de gauche , cause en 

riaut avec plusieurs de ses collègues , puis il se hâte d'écrire ce 

que nous supposons être les explications qu'il donnera sur sa con-

duite d'hier. 

M. le président du conseil est à son banc. 

A deux heures moins un quart, M. Cunin-Gridaine , l'un des 

secrétaires , monte à la tribune pour donner lecture du procès-

verbal de la séance d'hier. Celle lecture se fait à voix basse comme 

de coutume. 

M. Odillon-Barrot monte à la tribune. 

M. Cunin-Gridaine relit à haute voix la fin du procès-verbal.
1 

Il y est dit qu'un grand nombre de membres ont demandé le 

renvoi à demain et quitté leurs bancs ; que, sur d'autres bancs, on 

a demandé la clôture de la discussion, et que cette clôture fut 

mise aux voix ; 

Que M. le président, au milieu de ces exclamations contradic-

toires , a indiqué l'ordre du jour du lendemain. 

M. Odillon-Barrot : Je demande h parole. (Silence! en place!) 

Messieurs , dit il, la séance s'est terminée hier par un fait que je 

considère comme déplorable. Celait est trop important pour qu'il 

puisse passerinaperçu , et je trouve que le procès-verbal n'est pas 

assez explicite à cet égard* 

Vous vous rappelez ce qui s'est passé à la fin de la séance d'hier. 

La discussion générale ayant été fermée, vous avez commencé la 

discussion des articles. Après quelques discours échangés , la 

clôture a été demandée. Uu orateur a parlé contre la clôture. Il 

était le seul qui pût être entendu en ce Sens. Après que cet ora-

teur eût parlé , il ne restait donc plus qu'une Chose à faire , c'é-

tait de voter sur la clôture qu'un grand nombre de'membres 

avaient demandée sur l'amendement de M. de Sade. 

A ce moment, j'en atteste toutes les parties de cette chambre , 

nous étions eu nombre suffisant pour voter la clôture. (Au centre 

gauche: Non! A gauche : Si fait! nous étions en nombre.] Et 

cependant M. le président , sans consulter la chambre sur la 

question desavoir si la discussion continuerait, sans tout au moins 

consulter la chambre sur la question de savoir si nous étions en 

nombre pour voter sur la- clôture, M. le président à levé la 

séance. 

En cela il a attenté d'une manière très-grave aux droits de la 

chambre. 

Je n'incrimine point les intentions , je me plais même à recon-

naître que j'estime et que j'apprécie les qualités privées de l'hono-

rable membre qui nous présidait hier. Mais ces considérations 

personnelles doivent s'évanouir devant de plus hauts intérêts. 

S'il devenait loisible au président de lever ou de continuer la 

séance, selon son libre arbitre, il pourrait en abuser; il pourrait, 

selon qu'il verrait la majorité acquise à telle ou telle opinion, lever 

ou continuer la séance. 

La majorité est la loi. C'est Une chose sacrée qui n'a de puis-

sance qu'autant qu'elle est pure de toute influence étrangère. S'il 

était possible que l'on influençât tellement nos délibérations , 

qu'aujourd hui une loi passît et que demain elle fût rejetée , il eu 

résulterait que ce ne serait plus la chambre qui ferait la loi, et 

qu'elle serait l'œuvre du président seul. (A gauche : Très-bien! 

très-bien ! ) 

Il est donc d'une haute importance que nous blâmions avec 

énergie ce précédent. Je crois que pour empêcher le retour de 

pareils abus , il suffira de constater explicitement au procès-verbal 

que le président a levé hier la séance sans consulter la chambre , 

el alors qu'une grande partie de cette chambre protestait contre 

cette levée de séance. 

Il y a long-tems que Ton parle ici de haines contre l'anarchie , 

de moyens énergiques pour la réprimer. Mais l'anarchie n'est pas 

seulement dans les places publiques et dans les rues , elle peut 

être aussi au sein même des pouvoirs constitutionnels. (Appro-

bation marquée à gauche.^ C'est celle anarchie surtout qu'il im-

porto de réprimer , et i l n'y a pas d'autre moyen que de maintenir 

et d'observer les règles que nous nous sommes tracées pour l'ordre 

de nos délibérations. (A gauche : Très-bien ! très-bien !) 

M. Benjamin Dclesfert a la parole. U explique comment hier, 



^ - i' II, ■ ■ IIUI ... 

lorsque 1rs lustres n'étaient pas allumés , lorsque la chambre était 

extrêmement bruyante , lorsque beaucoup de membres avaient 

quitté leurs placés , il n'a pas pu distinguer le véritable désir de 

U chambre. Il fait observer d'ailleurs que l'on n'aurait pas pu dés f&jj 
hier voler sur l'amendement de M. de Sade , puisque plusieurs hinss.. 

«ous-amendcincus avaient été indiqués sur lesquels il aurait fallu T""» 

voler d'abord, . Lvon 
M. U président : U procès-verbal a rendu fidèlement corn, t

 ;
 de

 fcien
 . 

ce qui s'est passé s il a raconté les faits tels que vient de les expo-

ser M. Odilloii-Bairot. Il ne pouvait pas dire autre chose ni con-

Unir les réflexions qui ont été laites aujourdbui. 

Aux centres : L'ordre du jour ! l'ordre du jour ..
m 

U. Demarcty paraît à la tribune. (Les dis : I ordredu jour ! re-

doublent.) Le procès-verhal est inexact, ct j'ai vu aussi desmex.c-
 pa 

titudes dans les explications de M. Delessert. M. Delessert prétend ^ 

avoir dit : Si on demande la continuation de la discussion , il faut 

nue les lustres soient allumés. (MM. Jars et l'avée de Vandœuvre, 

secrétaires : C'est vrai ! nous levons entendu !) Je ne le nie pas b 
du moment que M. Delessert le dit, inais j 'affirme que la majeure H 

partie de celle assemblée ne l'a pas entendu. iVive rumeur aux | 

. entres.) Il v a plus de 200 membres qui ne lout pas entendu ! ^ 

II est bieu certain que si le président veut parler d'une von basse ^ 

el inintelligible il pourra faire adopter , au milieu du tumulte , 

les proposùions les plus extraordinaires , mais ce n'est point ainsi 

que la chambre peut l'entendre. Après que M. le président se fut J 
retiré el lorsque nous étions encore sur nos baucs, un de MM. les ^ 

secrétaires , un député comme nous , est venu nous trouver el 

nous a dit que l'on venait de compter les membres présens ; que 

sur les bancs de gauche et de droite il y en avait i5i , que dans 

tes bancs du milieu il y en avait So. (Vive rumeur aux centres.) ' 

M. te président : L'observation de M. Demarçay est contraire à " 

tous nos usages , la majorité ne peut être constatée que par des 

boules on par assis et lever. (L'ordre du jour ! l'ordre du jour !) 

AT. Odillon-Barrot : Il est teins de termiucr cette discussion. 

(Au centre gauche : Oui , certainement !) A bonne ou mauvaise ' 

"intention M. le préside"* Delessert a violé hier notre règlement ; 

«•e t'ait est suffisamment constaté par le procès-verbal , el je me -

résume par cette raison à en demander l'adoption jiure et simple. 

L'adoption du procès-verbal de la séance d hier est mise aux &_ ' 

voix. Une vinglaine de membres de la gauche se lèvent contre ; 

le procès-verbal est adopté. 
M. te président : MM. Gànjal et Gaétan de Laroehefouceuld ont 1.' 

communiqué aux bureaux des propositions dont la lecture a été 

autorisée. . L°! 
M. Gaétan de LarochefoueauM à la parole : Il propose de remer-

cier le roi d'avoir refusé, dans Tinté.él de la France et pour la con- .. 

scrvalioii de la paix, le trône de la Belgique offert à S. A. U. M. le 

duc de iNeiiiours. (Mouvemens divers.) 
Je suis prêt, attendu l'urgence, à développer de suite cette pro-

position. (A gauche : Non , non.) . 

Aux centres: Après la loi éleclorale! 
A gauche : Après toutes les luis à l'ordre du jour ! 

La chambre décide que le développement de la proposition aura 

lieu après le voie sur toutes les lois à l'ordre du jour. 
M. Gaujal: J'ai -l'honneur de proposer qu'il soit fait une adresse ^ 

au roi, relativement à la communication qui a été faite par le mi-

nistre des affaires étrangères, dans la séance du 25 février, et qu'en 

çonséqueuce ij soit nommé une commission pour la rédaction de j 

celte adresse. 
Même dérision pour le développement de celte proposition que ^ 

pour celle de M., de l.arochefoucauld. 
La suite de l'ordre du jour appelle la continuation de la disais-

siou sur le projet de loi éleclorale. 
L'amendement que M. de Sade a proposé sur l'article 1", est 

ainsi conçu : « Tout Français jouissant des droits civils et politi-

ques, âgé de 25 ans accomplis et payant 200 fr. de contributions n 

«lirectes, est électeur, s'il remplit d'ailleurs les autres conditions j 

fixées par la j>résente loi. 
> Toutefois, lorsque dans un arrondissement électoral le nom- [ 

lire des électeurs lie s'élèvera pas à 1Ô0 , ce nombre sera complété ^ 

«n appelant les citoyens les plus imposés au-dessous de 200 fr. • 

M, Prunelle sous-amende de la m tnière suivante la rédaction de ". 

N. de Sade: « Nul ne pourra être électeur s'il ne paie 200 fr. de !; 

contributions, sauf le cas prévu par l'ait. 6 de la présente loi. » <• 

(M. Prunelle repousse loule adjonction.) 

M. Gautier combat l'amendement de M. de Sadu ; il revient sur !' 

la situation politique du pays, sur la position de la chambre, sui-

tes vues de la majorité, sur les attaques dont la chambre a été * 

l'objet. 
Il signale un quatrième pouvoir dans l'Etat, pouvoir, dit-il, qui î 

fait chaque jour des progrès. 

La presse , puisqu'il faut l'appeler par son nom !
 8 

Cette citation, modifiée, excite de vifs appjaudisscm«us aux j 

centres et des murmures à gau he. ' 

M. Barlhe, ministre de l'instruction publique, ne s'explique
 1 

ppint sur l'amendement, mais sur la question de savoir sil y a ou ' 

non une majorité dans la chambre : il fait entendre que dans son ! 

opinion la majorité est extrêmement immobile, incertaine au sein
 1 

de la chambre, et que c'est là ce qui a dû faite songer à Ja dis-

soudre. 
M. Odih'on-Bariot combat l'amendement de M. Prunelle 

comme ayant le tort de confondre dans un seul vote deux condi-

tions distinctes, la quotité du cens el la çapacilé présumée d'a-

près telle ou telle position position sociale; 

M. Bcrryer, au milieu des murmures d
e
 la gauche , soutient 

B-ttC le seul système qui puisse être maintenant adopté pour l'élcc-

t on est celui dos assemblées primaires. Qu'un cens fixe fût conce-

vable sous la Charte royale , dit l'orateur, .je le conçois, puisque 

celle Charte était octroyée, et qu'il était loisible au roi. iorsqu'il 

concédait une portion de sou droit, de fixer des conditions ; mais 

aujourd'hui la souveraineté nationale, est le principe qui domine 

nos institutions. Maintenanl que l'on a constitué uue monarchie 

héréditaire, cette souveraineté nationale ne peut plus s'exercer 

que sur l'élection. Comment, donc mettre des entraves à ce 

droit? ,T, 
Par cette raison, je demande que Ions les citoyens inscrits au 

-.'de de la contribution foncière soient admis au droit électoral. 

M. Berrycr lermine en protestant ea son nom | el au nom de ses 

aaiis, de leur dévoûmeot au bien du pays ct de leur profende 

Uorreur^our l'es désordres par lesquels on voudrait troubler ou 

renverser loidre de choses existant. 

M. Prunelle a la parole pour le développement de sou sous-

amendement. L'amendement de M. Bcrryer, sur les assemblées 

primaires, est mis aux voix, appuyé par nue quinzaine de membres 

ét rejeté. 

Il e-.t quatre heures ct demie, la discussion continue. 

AIMNOAGES JUDICIAIRES. 
(6980) Par exploits de Thimonnier, huissier h Lyon , Chevrer, 1 

huissier à Anse, efRiriére, huissier à Tarare , des vingt-deux, vingt-

quatie et vingt-cinq février mil huit ceut trente-un , le sieur Antoine | 
l.'iraud, ancien cabaretier, maintenant sans profession , demeurant à 
Lvon.jruc Kaisin , a formé demande, à «es créanciers, en cession de 

bien,. 
Pour extrait: Bsos jeune , avoué. 

(697
f
>) VENTE PAR EXPROPRIATION nniwr., 

D'immeubles situes en ta commune de Chaponost , canton de bainl- ^ 

Genis-Laval, appartenantà Jean-Pierre Audibert.
 d(ja 

Par procès-verbal de Hiuissier Blanchard , du vingt-six novem-
 A[]| 

bre mil huit ceut trente , visé le même jour, soit par M.PIantm, p 

maire de la commune de Chaponost , soit par M. Guiuet, Mir 

greffier de la justice de paix du canton de St-Genis Laval, aux- Lyc 

quels copies ont été séparément laissées ; enregistré le Irèrite en 1 

par Guillot, aux droits de 2 fr. 20 c. , transcrit au bureau des 

hvpothèques de Lyon , le deux décembre suivant, et au greffe du 

tribunal civil de première instance de la même ville, le dix même
 yes 

mois; sim 
Et à la requête du sieur Jean-Marie Lechantre, rentier, demeu-

 eel 

rant à Lyon , rue Sl-Joseph , u" 7:
 c

'-
Il a été procédé , au préjudice du sieur Jean-Pierre Audibert, I 

fabricant d'étoffes de soie , demeurant à Lyon, rue delà Cha- bat 
oai 

nié , 11° 22 ;
 vin 

A la saisie des immeubles qu'il possède en la commune de 

Chaponost, canton de Sl-Geuis-Laval . deuxième arrondissement
 cm 

du département du Rhône, ct qui consistent ;
 cei 

1° Eu un corps de bâtiment situé au lieu de Chapouost-le-

Vieux . formant rez-de-chaussée, premier étage ct grenier , cous- qu 

truit en maçonnerie et pisé, couvert en tuiles creuses et percé à cei 

sa façade occidentale , aurez de-chaussée, d'une porte et de deux 

petites croisées barreaudées en bois, et au premier, de deux croi- » 

sées, et à sa façade septentrionale , de deux petites croisées bar-
!
 reaudées en bois , éclairant, 1 une le premier étage , l'autre le

 mj 
grenier. Ce bâtiment, dune superficie d'environ Go centiares, d\ 

1
 se confine , au nord , par le chemin de Chapono-le Vieux à Saint- f

ri ;
 Geuis-Lavai; au midi, par la maison d'Aiitoiuc Balay; à l'orieul, 

par celles de la veuve Mallavat , du sieur Charles Thiouily et du 0, 

\ sieur Henry Chcnevier; et à l'occident, par le chemin de Cha- »" 

' ponost à Briguais. Ce bâtiment est occupé à litre de location par 

le sieur François Bouchard. à 
2" En un autre bâtiment et remise y attenant, situés au même 

'" lieu , formant écurie et feuil au-dessus , couvert en luiles creu- di' 
E
 ses, construit en maçonnerie et pisé, percé au nord, sur la remise, ai 

de deux ouvertures, l'une pour 1 écurie, l'autre pour le fenil; et à 

' l'orient, de deux ouverture* pour le fenil. La remise, entourée d un 

mur de pisé au nord du bàtimeut, est percée, à l'occident, d un
 Cl 

portail à deux battans. Le lout dune superficie de 60 centiares, 

est loué au sieur Bouchard, qui l'habite, et se confine, de nord,
 l

< 
3
 par les bâtiuiens de la veuve Thiouily ; de midi, par ceux de

 sl 

Jérôme Durozat; d'orient, par les jardins d'Antoine Esse ct de ™ 

'.
U
 la veuve Mallavat ; d'occident, par le chemin de Chapouost à 

Brignais. p 
| 3° En un ténement de terre et jardin : situé au même lieu . 1 

de la superficie de 12 ares 5o centiares, dont 10 ares en terre et <J 

- 2 ares 5o centiares en jardin, clos par une haie vive ; le tout cou-

finé au nord , par les bâtiment ct jardin d'Antoine Pclisson ; au j 

midi, par les bâtiment ct vigne de Jean Durozal ; à l'orient, par ^ 

le chemin de Chapouost à Brignais ; à l'occident , par le pré du
 ( 

sieur Dervieux. [ 
j. 4" En une vigne située au même lieu, de la contenue de 16 < 

arcs environ, confinée, au nord, parla vigne de Barthélemi < 

^
s
 Bonjour; au midi, par les terres et prés de Jérôme Bonnet et 

" Jean-Pierre Devaloux ; à l'orient, par les vignes des sieurs Eu-

iiemond Murât, Claude Mathcvon et François Mille ; à l'occident, ' 
m" par le pré de Jérôme Bonnet. 
;lu 5* En un ténement de fonds en terre et pré, de la conle-

* nue environ de 64 ares 10 centiares , situé au territoire du Pré-
0 sade ou Fontviel, susdite commune de Chaponost , dont 35 ares 

ae Go cenliar.îs en terre ct 28 ares 5o centiares eu pré ; le tout cou-

* tiné au nord, par le chemin de Chaponost à Briguais ; au midi, 

|>ar la terre du sieur Bouchard ; à l'orient , par le chemin de 

"lr Chaponost i Briguais; à l'occident, par le pré du sieur Bou-

chard. 
6' Et enfin, eu un ténement de fonds eu vigne et terre , de la 

, contenue environ de 81 ares 5o centiares , dont 4i ares .r>o cen 

T" tiares en vigne , et 40 ares en terre , situé au* lieu deLa Colonge, 

susdite commune de Chapouost, confiné , au nord, par le bois 

du sieur Cazol; au midi, par la terre du sieur Antoine Pelisson; 

à lorient, par la vigne du sieurJacques Cheviot ; à l'occident , 

par les buis et vigne du sieurGazot, un chemin de desserte entre 

1ue deux; au midi, encore par la terre du sieur Jean Girard. Lcs-
ou quels immeubles sont cultivés par ledit Bouchard , à titre de 

800 - fermier. 

dis- > '-
,a

 P
ren>li;re

 publication du cahier des charges a eu lieu en 
A audience publique des criées ' da tribunal civil de première 

elle ù's'ançe séant à Lyon, place St-Jean , hôtel de Chevrières, le 

ndi^ samedi vingt-neuf janvier mil huit cent treute-un. 

l.a seconde, le dôme février suirant-

La troisième le vingt-six du même mois. 

;
cnt

 El il sera proeédé à l'adjudication préparatoire au par-dessus 

t
j
cc

_ de la sommé de deux mille francs, offerte pour mise à prix par 

nce
_ *

e
 P

our
»oivant , en l'audience du samedi douze mars mil huit 

squê
 CCUt Ucnle

'
un

 • » dix heures du matin. 
JJj'jl Signé HAKDOOIN. 

mais "u
1

*- Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. 

chie S'adresser , pour de plus amples renseignemens, à M* Ilar-

douin , avoué du poursuivant, demeurant à Lyon. rue du Boauf, 

, ' U* 16. 
a ce 

s au
 (69

"
5)

 VENTE JUDICIAIRE 
1 i)te; immeubles dépendant de la succession binéfieiaire de Benoît Dutrou-

chy. deson vivant, propriétaire, demeurant en la commune de Bulh 

le ses ^parlement du Mione. 
ende '. *<e"e .vente est poursuivie à la requête du sieur Jean-Marie Guil-
r ou

 lu
^,

et
.
cl
•Antoinette Dutronchy, son épouse, de lui autoiisée, pro-

priétaires cultivateur» , demeurant ensemble en la Commune de Sour 
eieux-sur Saint-Bel; de Ctaude Dutronchy, eullivateur, demeurant en 

sous- « commune de Bully, ledits Claude et Antoinette Dutronchy seuls 
blée* «™^*

néa du
 eeeond ma.iage de BeDoit Dutronchy avec Antjinctte 

nbrrs ^"cnallet, seuls héritiers de droit de cette dernière et co-héritiers de 
droit, sous bénéfice d'inventaire, avee les ci-dessous nom

mes
 dudit 

Benoît Dutronchy leur père; d'Antoine Sauge , propriétaire-cultiva-
teur, demeurant en la commune de Savignv, au lieu du [Recy, tuteur 

décerné, en remplacement uu sieur jeau-uiauue Sau^e 
Dutronchy, seul enfant né du troisième mariage de Benôîi uina, 
chy avec Jeanne Sauge, unique héritier de cette dernière ,ro« 
rilier de droit dudit Benoit Dutronchy, sous bénéfice d'i' 61 °Hi 

f et de Jean-Marie Rainbaud et Marie Dubessy sa IVm m,, d"^"
18

'" 
I risée, cultivateurs, demeurant en la commune de Buljy 

et tutrice d'Antoinette Dutronchy, tille mineure, née du'
Q

CottU*,,.' 
mariage dudit Benoît Dutronchy avec ladite Marie Dnhe^'S* 
héritière , sous bénéfice d'inventaire , de Benoît Dutronol

lv
 J ' r' t 

tous lesquels font élection de domicile et constitution d'aVoui ^'e 
tude et personne de M" J eau-François Pignard, avoué prés L. 1 '« l't. 
civil de Lyon, y demeurant, rue Sl-Jean, n» 55. '"«Ha! 

Eu présence du sieur Antoine Bédin , propriétaire, dena», 
la commune de Ste-Consorce , subrogé tuteur nommé à ladit 1 «a 
Dutronchy , mineure, ct du sieur Jérôme Granveaux, pro^- .

Jll
»t 

demeurant à la Tour-de-Salvagny , subrogé tuteur nom
mé

rJL'lîitt 
Antoinette Dutronchy , mineure. * 'HfcJ 

Par-devant M' Cholat , notaire , à la résidence de Sai
nt

 p 
I Mines, commis pour la vente par un jugement du tiibiii/,? ?$-U 

Lyon , du vingt-neuf novembre mil huit cent tiente , enré-"!
1
 i'. 

! en exécution de ce jugement. 8ls,ré „ 
Désignation des immeubles. 

Ils se composent : premièrement, d'un corps de bâti
me

 1 

d'une cuisine au premier étage , une chambre au nord ay^ jj0aiP°st 
ves au dessous desdites cuisine et chambre, ct grenier à rais, Ca-
sine avec une montée d'escalier en pierre pour arriver à u !8 cni-
celle partie de bâtiment estimée à la somme de quatre cê^SS» : 

I ci. 5e', 
Deuxièmement , d'une autre partie du mCrne corps de fr 

bâtiment composé d'un cuvicr ayant un mauvais planclierct 
I dans lequel est ameublie une cuve de la teneur d'environ 

vinait-cinq hectolitres , formant une grange dessus et une 
1 écurie à côté au matin , avec fenière au-dessus ; cette

 se
_ 

conde partie des bAtiinens , estimée à la somme de. trois 
cent soixante-quinze francs, ci. . . .. 

Troisièmement, d'un jardin de la contenue d'environ Û"' 
I quatre ares cinquante centiares,estimé à la somme de deux 
I cents francs , ci. . . ... 

Les trois articles ci dessus sont contigus et sont situés au 

lieu dit Laval, commune de Bully, arrondissement de Lyon 
I département du Rhône. 
I , Quatrièmement, d'un petit pré situé au-devant des bàti-
I mens et jardin ei-ievant décrits , ledit pré de la contenance 
I d'environ onze ares, estimé à la somme de cinq cents 

• I francs , ci. . . • ■ • . . . . . 
Cinquièmement, d'un ténement de terre et vigne appelé P 

1 trafnraai,delal!ontenancéd'environ trente-huitares, estimé 
I à la somme de quatorze cents francs , ci . 

Sixièmement, d'un ténement de fonds en terre, vigne et 
bois de la contenance d'environ vingt-quatre ares , estimé 

1 à la .somme de quatre cents francs, ci. , 
1 I Septièmement , et enfin d'une terre située au territoire 
- I dit des Eeully , de la contenance d'environ soixante-quinze 
, I ares , estimée à la so m nie de douze cents francs, ci . u

gî 

a I 

u I Total de l'estimation dès immeubles, quatre mille quatre 

Q
 j cent soixante quinxe francs , ci , . .

 ( 

, Les sept articles de bàlimens et fonds ci-devant déciits, composm 

|
?
 I tous les immeubles de la succession de Benoît Dutronchy, sont ton 

g I situés sur la commune de Bully , arrondissement de Lyon , ilépj-
' ment du Bhône , et serunt vendus eu cinq lots séparés , savoir : 

FBKMlÈa LOT. 

a I II se compose des bàlimens ci-dessus déciits qui forment l'art c 
premier du dénombrement des immeubles et du jardin qui formelV 

. I lie le trois de ce môme dénombrement. La mise à prix de ce loi ■ 
et de la somme de six cents francs , ci . . . . t 

I n" LF)
T. 

I II se compose des bàlimens ci-dessus décrils qui f it ment 
I l'article deux du dénombrement des immeubles , el dont 

" I fait partie un cuviei dans lequel se trouve ameublie une c tire 

'u delà teneur d'environ »S hectolitres, et du pie qui forme 
I l'article quatre de ce même dénombrement. La mise à prii 

iG de ce deuxième lot sera de la somme de huit cent septante-
ni I cinq francs, ci . ... . . S i 

et
 W* tJT. 

I 11 se compose du ténement en terre et vigne appelé G11-

I gneux, qui forme l'article cinq du dénombrement des im 
1 ' I meubles, et dont la mise à prix sera de la somme ie 

j quatorze cents francs, ci ... .. . i|l«» 

-e" I IV» LOT, 

ré- lise compose du ténement en terre, vigne ct bois , ap-
-es pelé Roche C'attin, quiforme l'article six du,dénombrement 

m. I des immeubles , et dont la mise à prix sera de la somme 
|j de quatre cents francs, ci . . , • . 

J
e

 I V" ET DEBH1KR LOT. 

' I II se compose de ia terre des Ecully, qui forme le sep-
tième et dernier article du dénombrement général des im-
meubles , et dont la mise à prix sera de la somme de douze 

la cents francs, ci . , >■ 

ge, Montant total des mises à prix des cinq lots réunis, qua-

ois lie mille quatre cenl septante-cinq francs , ci . • 

}n;
 . Usera procédé à la vente, par la voie de la licitation de-

lt
 ' bles'sus-'designés , par-devant M" Cholat, notaire à St-»el-les-M- ' 
' à cet effet commis, sur les mises à prix de chaque lot sils-énoW*1! 

'rf* profit du plusoll'rant et dernier enchérisseur, ot outre le» cU«»'
; ,es" conditions du cahier des charges de la vente déposé dan* l'éWM"""-

de Me Cholat , et dont lecture et publication ont été faites le 
janvier dernier, jour du dépôt dudit cahier des charges. 

en L'adjudication préparatoire desdits immeubles a été fixée 
[ère mars mil huit cent trente-un , jour auquel il y sera procci)e, 

j
e
 de dix du matin , dans les bâtimens dépendant de la soccesM» 

tronchy, situés au lieu de Laval, commune de Bully, ca
n
^°

n
^

i 
bieslc, arrondissement de Lyon, qui est le deuxième au o«r 
ment du Rhône. „, f 

NOT». S'adresser, pour de plus amples renseignemens, a 

ssus gnard , avoué des poursuivans , ou à M" Cholat, notaire, cfl « 

par la Tente. ^ 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE '"' ^j 

Les Marionnettes, comédie.— Les Prétendus, opéra-" 

gneur déguisé, ballet. ' 

BOURSE DU a5. 

Cinq p. ojo cous, jouis, du 22 sept. iR3o. gif 85 5o. 

Trois p. ojo, jonWis. du 22 décem. i83o. 5yf 80 60. , ,;' 

Actions de la bauque de France , jouissance de j'n 

l5oof. 

Rentes 4e fiaplet. j
0

„is,-' 
Certificals Falconnel de »5 ducats, change variable. | 

jnillel i83o. Gif 5o 3o. ^ j 

Rente d'Espagne, 5 p. 0|o Cer. Franç. jouis, de nov. ^ 

Empr. royal d Espagne , 1820. jouis, de janvier 1 ^ ■.. 

Rente perpét.d'Esp. 5 p. ojo, jouis, de jan. i83i._4H ^
f
t. 

Empr.d'Haïti, reinbours. par 25ème, jeais. de|ui 

J. MOUIN, Jiédacleur-Gérant^ 

 . — ■ " . • U 

LYON, hniinmorïe do UUI^ET grande rueUcrc^
ie 


